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P.V. N°11/2010 de la réunion de la C.F de Discipline du mardi 12/10/2010 
 
Présents : Raymond EDO ; Yéwéné WAKANUMUNE ; Martin HYALEYA P ; Christian 
LAWI. 
Absents excusés : WANAPOPO Jacques ; Pascal UICHI. 
 
 
Point N°1 : cas du joueur Sylvio THOUBENE de Hienghène Sports 
 
Ce joueur s’est rendu coupable de casse volontaire de l’abri de touche du stade de Yoshida. 
La CFD sanctionne ce joueur de 2 matches de suspension avec sursis. 
 
 
Point N°2 : Cas du différent entre deux clubs et les arbitres d’Ouvéa 
 
La CFD se déclare incompétente pour régler ce litige et ne veut pas court circuiter le Comité 
provincial des Iles Loyautés qui est seul habilité à le résoudre. 
 
 
Point N°3 : Cas des joueurs PARAWI Landry licence N°03303 de la J.S. Baco et de KALENE 
Philippe Mindia de Hienghène Sports licence N°03476 
 
Ces deux joueurs ont été exclus lors du match JS Baco / Hienghène Sports pour « bousculade 
volontaire et tentative de coups à l’encontre d’un autre joueur au cours d’une rencontre». 
La CFD sanctionne ces deux joueurs de 4 matches fermes de suspension à compter de ce lundi 
18 octobre 0H. 
Réf.Adm. : II.1.1.II A page 10/17  Annexes 2. Règlements Disciplinaires de la FCF. 
En outre, les clubs de la J.S. Baco et Hienghène Sports se voient condamnés à une amende de 
10000 CFP. 
 
 
Point N°4 : Cas du joueur de futsall du F.C. Ferrand DA SILVA Jean Philippe licence 
N°03579 
 
Au vu du rapport arbitral circonstancié, ce joueur s’est rendu coupable « de propos injurieux à 
l’encontre d’un officiel pendant et en dehors d’une rencontre ». 
La CFD sanctionne ce joueur de 4 matches fermes de suspension à compter de ce mardi 12 
octobre. 
Réf. Adm. 1.7.1B. page 8/17 Annexes 2 Règlement Disciplinaire de la FCF 
En outre, le club F.C.FERRAND se voit condamné à une amende de 2000 CFP. 
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Point N°5 : Cas du joueur BOUANAOUE Albert de l’AS Grand Nord licence N°04192 
 
Ce joueur a été expulsé suite à 2 avertissements (2 jaunes) au cours de la même rencontre. 
La CFD sanctionne ce joueur de 1 match de suspension ferme automatique. Toutefois ci celui-
ci a déjà purgé sa peine il peut désormais rejouer. 
Réf. Adm. 1.2 page 8/17 Annexe 2 Règlement Disciplinaire de la FCF 
En outre, le club de l’AS GRAND NORD se voit condamné à une amende de 2000 CFP. 
 
 
 
 
Le secrétaire, Le président, 
 
Raymond EDO Pascal UICHI 
 


